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---------- 
ARTICLE 9 

 

Compléter le dernier alinéa du 3° de cet article par la phrase suivante : 

« En aucun cas un emploi permanent occupé pendant six ans par un agent contractuel dont 
le contrat n’a pas été reconduit pour une durée indéterminée ne peut être occupé par un nouveau 
contractuel. ». 
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